
Entre,

Ci après désignée le « FOURNISSEUR »
D’une part

Et,

Ci après désignée le « DISTRIBUTEUR »,
D’autre part,
Ci après désignées conjointement les « PARTIES »

Le FOURNISSEUR est grossiste en matériel informatique et commercialise ses produits à des distributeurs infor-
matiques.
Les PARTIES entendent fixer par le présent contrat, le cadre de leurs relations commerciales conformément à 
l’article L 441-7 du code du commerce.

Ceci étant exposé, il a été convenu ce qui suit :

La société :  ........................................................................................................................................................................

Forme juridique :  ............................................................................................................................................................

Capital social : ............................................................euros, immatriculée au RCS de :  ......................................

Sous le numéro :  ........................................................ , dont le siège social est à ..................................................

...............................................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................................

Représentée par :  ...................................................... , en sa qualité de ..................................................................

Code Client RPone :  ......................................................................................................................................................
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CONTRAT CADRE ANNUEL 2011           CONTRAT CADRE ANNUEL 2011           

La société TCR (Nom commercial RP one), Société à responsabilité limitée à associé unique au capital de 50 
000 euros , immatriculée au RCS de Créteil sous le numéro 534 937 016, dont le siège social est à Valenton 
(94), ZAC du champs Saint Julien, Actipark, 3 place Henri Moissan, agissant en la personne de son représen-
tant légal, Monsieur Julien Tibi, président directeur général, 

ARTICLE 1 - OBJET ET CHAMP D’APPLICATION 
ARTICLE 2 - PROPRIETE INTELLECTUELLE 
ARTICLE 3 - COMMANDES 
ARTICLE 4 - LIVRAISONS 
ARTICLE 5 - TARIF — PRIX 
ARTICLE 6 - MODALITES DE PAIEMENT 
ARTICLE 7 - RESERVE DE PROPRIETE 
ARTICLE 8 - GARANTIE DES VICES APPARENTS ET CACHES
ARTICLE 9 - FORCE MAJEURE 
ARTICLE 10 - ATTRIBUTION DE JURIDICTION 
ARTICLE 11 - RENONCIATION 
ARTICLE 12 - DROIT APPLICABLE 
ARTICLE 13 - INFORMATIONS NOMINATIVES 
ARTICLE 14 - OBJET ET CHAMP D’APPLICATION

1.1 Les présentes conditions générales de vente ont pour objet de régir les relations contractuelles 

Toute commande de produits implique l’acceptation sans réserve par l’acheteur et son adhésion 
pleine et entière aux présentes conditions générales de vente qui prévalent sur tout autre document 
de l’acheteur, et notamment sur toutes conditions générales d’achat, sauf accord dérogatoire exprès 
et préalable de notre société.

En ce qui concerne les marchandises vouées à l’Export, l’engagement de notre société sera également 
défini selon l’INCOTERM précisé lors de la commande. Les stipulations de l’INCOTERM choisit pré -
vaudront uniquement sur les stipulations des présentes conditions générales de vente qui y seraient 
contraires. 

1.2 Tout autre document que les présentes conditions générales de vente et notamment catalogues, 
prospectus, publicités, notices, n’a qu’une valeur informative et indicative, non contractuelle.

ARTICLE 2 - PROPRIETE INTELLECTUELLE 

2.1 Tous les documents techniques remis à nos clients demeurent la propriété exclusive  de notre 
société seule titulaire des droits de propriété intellectuelle sur ces documents, et doivent lui être rendus 
à sa demande.
Nos clients s’engagent à ne faire aucun usage de ces documents, susceptible de porter atteinte aux 
droits de propriété industrielle ou intellectuelle de notre société et s’engagent à ne les divulguer à 
aucun tiers.
Tous les textes, commentaires, ouvrages, illustrations, œuvres et images reproduits ou représentés 
sur  notre site ou notre catalogue sont strictement réservés au titre du droit d'auteur ainsi qu'au titre 
de la propriété intellectuelle. À ce titre et conformément aux dispositions du code de la propriété intel -
lectuelle, seule est autorisée l'utilisation pour un usage privé, sous réserve de dispositions di£érentes, 
voire plus restrictives du code de la propriété intellectuelle. Toute reproduction ou représentation totale 
ou partielle de notre site ou de notre catalogue ou de tout ou partie des éléments se trouvant sur notre 
site ou catalogue est strictement interdite.
Les dénominations sociales, marques et signes distinctifs reproduits sur notre Site ou notre catalogue 
sont protégés au titre du droit des marques. La reproduction ou la représentation de tout ou partie d'un 
des signes précités est strictement interdite et doit faire l'objet d'une autorisation écrite préalable du 
titulaire de la marque.
Certains produits tels que notamment les logiciels font l'objet de droit d'utilisation personnels et spé-
cifiques réglementant les copies, di£usion publique, location. Vous devez respecter les conditions 
générales de vente de ces produits, et notre société ne saurait être responsable des utilisations qui 
pourraient être faites des produits dans ce cadre.

ARTICLE 3 - COMMANDES

3.1 Conditions spécifiques aux nouveaux clients :
Pour tout nouveau client, la première commande doit être accompagnée du formulaire d’ouverture de 
compte dûment rempli, daté portant cachet et signature précédé de la mention « bon pour accord », 
ainsi qu’un extrait Kbis de moins de trois mois et un relevé d’identité bancaire. 
Ce dossier doit être renvoyé obligatoirement au siège de notre société  par courrier.

3.2  Définition
Par commande, il faut entendre tout ordre écrit du client, portant sur nos produits figurant sur nos 
tarifs, transmis par télécopie, courrier ou courrier électronique, accompagné du paiement de l’acompte 
éventuellement prévu sur le bon de commande.
La Commande engagera notre société uniquement lorsque celle-ci l’aura acceptée  par écrit.
S’agissant des commandes impliquant une livraison, notre société n’accepte aucune commande infé-
rieure à un prix de 150 euros HT.
Le bénéfice de la commande est personnel à l’acquéreur, celle-ci ne peut être cédée sans l’accord 
de notre société.
Le Client s’engage à prévenir notre société en cas de modification de sa gérance ou des employés 
mandatés pour passer commande.

3.3 Modification
Les commandes transmises à notre société sont irrévocables pour le client, sauf acceptation écrite 

de notre part.
En cas demande de modification de la commande par le client,  acceptée par notre société, celle-ci 
sera déliée des délais convenus pour l’exécution de la commande modifiée.

ARTICLE 4 - LIVRAISONS  

4.1 Délai

4.1.1 Les délais de livraison ne sont donnés qu’à titre informatif et indicatif, ceux-ci dépendant notam -
ment de la disponibilité des transporteurs  et de l’ordre d’arrivée des commandes.
Notre société s’e£orce de respecter les délais de livraison qu’elle indique à l’acceptation de la com-
mande, en fonction du délai logistique de référence dans la profession, et à exécuter les commandes, 
sauf force majeure, ou en cas de circonstances hors de son contrôle, telles que grèves, gel, incendie, 
tempête, inondation, épidémie, difficultés d’approvisionnement, sans que cette liste soit limitative.
Les retards de livraison ne peuvent donner lieu à aucune pénalité ou indemnité, ni motiver l’annulation 
de la commande.

4.1.2 Tout retard par rapport aux délais indicatifs de livraison initialement prévus, ne saurait justifier 
une résiliation de la commande passée par le client et enregistrée par notre société.

4.2 Risques
Le transfert des risques sur les produits vendus par notre société s’e£ectue à la mise à disposition du 
produit dans nos entrepôts, la remise des produits au transporteur ou la remise directe par nos soins 
du produit au client. 

4.3 Transport
Il appartient au client, en cas d’avarie des marchandises livrées ou de manquants, d’e£ectuer toutes 
les réserves nécessaires auprès du transporteur.
Tout produit n’ayant pas fait l’objet de réserves par lettre recommandée avec AR dans les 3 jours de 
sa réception auprès du transporteur, conformément à l’article L. 133-3 du code de commerce, et dont 
copie sera adressée simultanément à notre société, sera considéré accepté par le client.

4.4 Réception

4.4.1 Sans préjudice des dispositions à prendre par le client vis-a-vis du transporteur telles que dé -
crites à l’article 4.3, en cas de vices apparents ou de manquants, toute réclamation, quelle qu’en soit la 
nature, portant sur les produits livrés, ne sera recevable par notre société que si elle est e£ectuée par 
écrit, et lettre recommandée avec AR, dans le délai de 3 jours prévu à l’article 4.3.

4.4.2 Il appartient à l’acheteur de fournir toutes les justifications quant à la réalité des vices ou man -
quants constatés. Il devra permettre au vendeur de procéder à la constatation de ces vices et pour y 
remédier. Il s’abstiendra d’intervenir lui-même ou de faire intervenir un tiers, sans l’accord exprès et 
par écrit de notre société, sous peine de déchéance de toute garantie.

4.4.3 Aucun retour de marchandises ne pourra être e£ectué par le client sans l’accord préalable ex -
près, écrit, de notre société, obtenu notamment par télécopie ou courrier électronique.
Les frais de retour ne seront à la charge de notre société que dans le cas où un vice apparent, ou des 
manquants, est e£ectivement constaté par cette dernière ou son mandataire.
Seul le transporteur choisi par notre société est habilité à e£ectuer le retour des produits concernés.

4.4.4  Lorsqu’ après contrôle un vice apparent ou un manquant est e£ectivement constaté par notre 
société ou son mandataire, le client ne pourra demander à notre société que le remplacement des ar-
ticles non conformes et/ou le complément à apporter pour combler les manquants aux frais de celle-ci, 
sans que ce dernier puisse prétendre à une quelconque indemnité ou à la résolution de la commande. 
Les délais de remplacement communiqués ne sont indiqués qu’à titre indicatif.

4.4.5 La réception sans réserve des produits commandés par le client couvre tout vice apparent et/
ou manquant.
Toute réserve devra être confirmée dans les conditions prévues à l’article 4.4.1.

4.4.6 La réclamation e£ectuée par l’acquéreur dans les conditions et selon les modalités décrites par le 
présent article ne suspend pas le paiement par le client des marchandises concernées.

4.4.7 La responsabilité de notre société ne peut en aucun cas être mise en cause pour  des faits sur -
venus en cours de transport, de destruction, avaries, perte ou vol, même si elle a choisi le transporteur.

4.5 Suspension des livraisons
En cas de non-paiement intégral d’une facture venue à échéance, après mise en demeure restée sans 
e£et dans les 48 heures, notre société se réserve la faculté de suspendre toute livraison en cours et/
ou à venir.

4.6 Paiement comptant
Toutes les commandes que nous acceptons d’exécuter le sont, compte tenu du fait que le client pré-
sente les garanties  financières suffisantes, et qu’il réglera e£ectivement les sommes dues à leur 
échéance, conformément à la législation. Aussi, si notre société a des raisons sérieuses ou parti -
culières de craindre des difficultés de paiement de la part du client à la date de la commande, ou 
postérieurement à celle-ci, ou encore si le client ne présente pas les mêmes garanties qu’à la date 
d’acceptation de la commande, notre société peut subordonner l’acceptation de la commande ou la 
poursuite de son exécution à un paiement comptant ou à la fourniture, par le client, de garanties au 
profit de notre société.
Notre société aura également la faculté, avant l’acceptation de toute commande, comme en cours 
d’exécution, d’exiger du client communication de ses documents financiers et  comptables, et notam -
ment des comptes de résultat, même prévisionnels, et relevé bancaire lui permettant d’apprécier sa 
solvabilité.
En cas de refus par le client du paiement comptant, sans qu’aucune garantie suffisante ne soit propo -

entre la société TCR (Nom commercial RPone), dont le siège est °xé à Valenton (94), ZAC du champs Saint 
Julien, Actipark, 3 place Henri Moissan (SARL à associé unique au capital de 50 000 € - RCS Créteil 534 937 
016 - n° de TVA FR 89 534 937 016); et le Client acceptant les présentes Conditions Générales de Vente.

Conditions générales de Ventes
Entre professionnels
Conditions générales de Ventes
Entre professionnels
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Article 1 : OBJET
Le présent contrat a pour objet de définir les conditions commerciales consenties par le FOURNISSEUR au DISTRIBUTEUR 
pour la fourniture de matériels, de logiciels et prestations de services ainsi que les conditions éventuelles d’aide à la com-
mercialisation et de services distincts rendus par le FOURNISSEUR, tels que définis à l’article L 447-7-I du code de com-
merce.

Article 2 : CONDITIONS DE VENTE DES PRODUITS ET DES PRESTATIONS DE SERVICES (Art. L.441-7-I-1°C. COM)
Les conditions de vente entre les PARTIES sont les conditions générales de vente du FOURNISSEUR telles que figurant en 
annexe du présent contrat mais également disponibles sur le site Internet du FOURNISSEUR http://www.rpone.fr

Article 3 : SERVICES D’AIDE A LA COMMERCIALISATION RENDUS PAR LE FOURNISSEUR (Art. L.441-7-I-2°C. COM)
A la date de signature du présent contrat, les PARTIES déclarent n’avoir aucun service concerné par le présent article. 
Tout service futur de cette nature fera l’objet d’un avenant au présent contrat.

Article 4 : SERVICES DISTINCTS DE CEUX PREVUS AUX ARTICLES PRECEDENTS (Art. L. 441-7-I-3° C. COM)
A la date de signature du présent contrat, les PARTIES déclarent n’avoir aucun service concerné par le présent article. 
Tout service futur de cette nature fera l’objet d’un avenant au présent contrat.

Article 5 : DUREE
Le présent contrat cadre annuel prend e�et au 1e janvier 2011 pour une période d’un an.
A l’expiration de cette période, il sera reconduit tacitement sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties.

Article 6 : LOI APPLICABLE ET JURIDICTION COMPETENTE
Le présent contrat est soumis à la loi française
Il est donné attribution de juridiction aux tribunaux compétents de Créteil pour toute contestation pouvant surgir entre 
les PARTIES, même en cas de référé, d’appels en garantie ou de pluralité de défendeurs.

,RUESSINRUOF el ruoP ,RUETUBIRTSID el ruoP
Fait en deux exemplaires le : ...................................... Fait en deux exemplaires le : 

Nom et Prénom : ........................................................
Fonction : ......................................................................

: esirpertne’l ed tehcaC : esirpertne’l ed tehcaC

 erutangiS
précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé »  
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Fonction : Président Directeur Général
Nom et Prénom : TIBI Julien

précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé »
 erutangiS

ARTICLE 1 - OBJET ET CHAMP D’APPLICATION 
ARTICLE 2 - PROPRIETE INTELLECTUELLE 
ARTICLE 3 - COMMANDES 
ARTICLE 4 - LIVRAISONS 
ARTICLE 5 - TARIF — PRIX 
ARTICLE 6 - MODALITES DE PAIEMENT 
ARTICLE 7 - RESERVE DE PROPRIETE 
ARTICLE 8 - GARANTIE DES VICES APPARENTS ET CACHES
ARTICLE 9 - FORCE MAJEURE 
ARTICLE 10 - ATTRIBUTION DE JURIDICTION 
ARTICLE 11 - RENONCIATION 
ARTICLE 12 - DROIT APPLICABLE 
ARTICLE 13 - INFORMATIONS NOMINATIVES 
ARTICLE 14 - OBJET ET CHAMP D’APPLICATION

1.1 Les présentes conditions générales de vente ont pour objet de régir les relations contractuelles 

Toute commande de produits implique l’acceptation sans réserve par l’acheteur et son adhésion 
pleine et entière aux présentes conditions générales de vente qui prévalent sur tout autre document 
de l’acheteur, et notamment sur toutes conditions générales d’achat, sauf accord dérogatoire exprès 
et préalable de notre société.

En ce qui concerne les marchandises vouées à l’Export, l’engagement de notre société sera également 
défini selon l’INCOTERM précisé lors de la commande. Les stipulations de l’INCOTERM choisit pré -
vaudront uniquement sur les stipulations des présentes conditions générales de vente qui y seraient 
contraires. 

1.2 Tout autre document que les présentes conditions générales de vente et notamment catalogues, 
prospectus, publicités, notices, n’a qu’une valeur informative et indicative, non contractuelle.

ARTICLE 2 - PROPRIETE INTELLECTUELLE 

2.1 Tous les documents techniques remis à nos clients demeurent la propriété exclusive  de notre 
société seule titulaire des droits de propriété intellectuelle sur ces documents, et doivent lui être rendus 
à sa demande.
Nos clients s’engagent à ne faire aucun usage de ces documents, susceptible de porter atteinte aux 
droits de propriété industrielle ou intellectuelle de notre société et s’engagent à ne les divulguer à 
aucun tiers.
Tous les textes, commentaires, ouvrages, illustrations, œuvres et images reproduits ou représentés 
sur  notre site ou notre catalogue sont strictement réservés au titre du droit d'auteur ainsi qu'au titre 
de la propriété intellectuelle. À ce titre et conformément aux dispositions du code de la propriété intel -
lectuelle, seule est autorisée l'utilisation pour un usage privé, sous réserve de dispositions di£érentes, 
voire plus restrictives du code de la propriété intellectuelle. Toute reproduction ou représentation totale 
ou partielle de notre site ou de notre catalogue ou de tout ou partie des éléments se trouvant sur notre 
site ou catalogue est strictement interdite.
Les dénominations sociales, marques et signes distinctifs reproduits sur notre Site ou notre catalogue 
sont protégés au titre du droit des marques. La reproduction ou la représentation de tout ou partie d'un 
des signes précités est strictement interdite et doit faire l'objet d'une autorisation écrite préalable du 
titulaire de la marque.
Certains produits tels que notamment les logiciels font l'objet de droit d'utilisation personnels et spé-
cifiques réglementant les copies, di£usion publique, location. Vous devez respecter les conditions 
générales de vente de ces produits, et notre société ne saurait être responsable des utilisations qui 
pourraient être faites des produits dans ce cadre.

ARTICLE 3 - COMMANDES

3.1 Conditions spécifiques aux nouveaux clients :
Pour tout nouveau client, la première commande doit être accompagnée du formulaire d’ouverture de 
compte dûment rempli, daté portant cachet et signature précédé de la mention « bon pour accord », 
ainsi qu’un extrait Kbis de moins de trois mois et un relevé d’identité bancaire. 
Ce dossier doit être renvoyé obligatoirement au siège de notre société  par courrier.

3.2  Définition
Par commande, il faut entendre tout ordre écrit du client, portant sur nos produits figurant sur nos 
tarifs, transmis par télécopie, courrier ou courrier électronique, accompagné du paiement de l’acompte 
éventuellement prévu sur le bon de commande.
La Commande engagera notre société uniquement lorsque celle-ci l’aura acceptée  par écrit.
S’agissant des commandes impliquant une livraison, notre société n’accepte aucune commande infé-
rieure à un prix de 150 euros HT.
Le bénéfice de la commande est personnel à l’acquéreur, celle-ci ne peut être cédée sans l’accord 
de notre société.
Le Client s’engage à prévenir notre société en cas de modification de sa gérance ou des employés 
mandatés pour passer commande.

3.3 Modification
Les commandes transmises à notre société sont irrévocables pour le client, sauf acceptation écrite 

de notre part.
En cas demande de modification de la commande par le client,  acceptée par notre société, celle-ci 
sera déliée des délais convenus pour l’exécution de la commande modifiée.

ARTICLE 4 - LIVRAISONS  

4.1 Délai

4.1.1 Les délais de livraison ne sont donnés qu’à titre informatif et indicatif, ceux-ci dépendant notam -
ment de la disponibilité des transporteurs  et de l’ordre d’arrivée des commandes.
Notre société s’e£orce de respecter les délais de livraison qu’elle indique à l’acceptation de la com-
mande, en fonction du délai logistique de référence dans la profession, et à exécuter les commandes, 
sauf force majeure, ou en cas de circonstances hors de son contrôle, telles que grèves, gel, incendie, 
tempête, inondation, épidémie, difficultés d’approvisionnement, sans que cette liste soit limitative.
Les retards de livraison ne peuvent donner lieu à aucune pénalité ou indemnité, ni motiver l’annulation 
de la commande.

4.1.2 Tout retard par rapport aux délais indicatifs de livraison initialement prévus, ne saurait justifier 
une résiliation de la commande passée par le client et enregistrée par notre société.

4.2 Risques
Le transfert des risques sur les produits vendus par notre société s’e£ectue à la mise à disposition du 
produit dans nos entrepôts, la remise des produits au transporteur ou la remise directe par nos soins 
du produit au client. 

4.3 Transport
Il appartient au client, en cas d’avarie des marchandises livrées ou de manquants, d’e£ectuer toutes 
les réserves nécessaires auprès du transporteur.
Tout produit n’ayant pas fait l’objet de réserves par lettre recommandée avec AR dans les 3 jours de 
sa réception auprès du transporteur, conformément à l’article L. 133-3 du code de commerce, et dont 
copie sera adressée simultanément à notre société, sera considéré accepté par le client.

4.4 Réception

4.4.1 Sans préjudice des dispositions à prendre par le client vis-a-vis du transporteur telles que dé -
crites à l’article 4.3, en cas de vices apparents ou de manquants, toute réclamation, quelle qu’en soit la 
nature, portant sur les produits livrés, ne sera recevable par notre société que si elle est e£ectuée par 
écrit, et lettre recommandée avec AR, dans le délai de 3 jours prévu à l’article 4.3.

4.4.2 Il appartient à l’acheteur de fournir toutes les justifications quant à la réalité des vices ou man -
quants constatés. Il devra permettre au vendeur de procéder à la constatation de ces vices et pour y 
remédier. Il s’abstiendra d’intervenir lui-même ou de faire intervenir un tiers, sans l’accord exprès et 
par écrit de notre société, sous peine de déchéance de toute garantie.

4.4.3 Aucun retour de marchandises ne pourra être e£ectué par le client sans l’accord préalable ex -
près, écrit, de notre société, obtenu notamment par télécopie ou courrier électronique.
Les frais de retour ne seront à la charge de notre société que dans le cas où un vice apparent, ou des 
manquants, est e£ectivement constaté par cette dernière ou son mandataire.
Seul le transporteur choisi par notre société est habilité à e£ectuer le retour des produits concernés.

4.4.4  Lorsqu’ après contrôle un vice apparent ou un manquant est e£ectivement constaté par notre 
société ou son mandataire, le client ne pourra demander à notre société que le remplacement des ar-
ticles non conformes et/ou le complément à apporter pour combler les manquants aux frais de celle-ci, 
sans que ce dernier puisse prétendre à une quelconque indemnité ou à la résolution de la commande. 
Les délais de remplacement communiqués ne sont indiqués qu’à titre indicatif.

4.4.5 La réception sans réserve des produits commandés par le client couvre tout vice apparent et/
ou manquant.
Toute réserve devra être confirmée dans les conditions prévues à l’article 4.4.1.

4.4.6 La réclamation e£ectuée par l’acquéreur dans les conditions et selon les modalités décrites par le 
présent article ne suspend pas le paiement par le client des marchandises concernées.

4.4.7 La responsabilité de notre société ne peut en aucun cas être mise en cause pour  des faits sur -
venus en cours de transport, de destruction, avaries, perte ou vol, même si elle a choisi le transporteur.

4.5 Suspension des livraisons
En cas de non-paiement intégral d’une facture venue à échéance, après mise en demeure restée sans 
e£et dans les 48 heures, notre société se réserve la faculté de suspendre toute livraison en cours et/
ou à venir.

4.6 Paiement comptant
Toutes les commandes que nous acceptons d’exécuter le sont, compte tenu du fait que le client pré-
sente les garanties  financières suffisantes, et qu’il réglera e£ectivement les sommes dues à leur 
échéance, conformément à la législation. Aussi, si notre société a des raisons sérieuses ou parti -
culières de craindre des difficultés de paiement de la part du client à la date de la commande, ou 
postérieurement à celle-ci, ou encore si le client ne présente pas les mêmes garanties qu’à la date 
d’acceptation de la commande, notre société peut subordonner l’acceptation de la commande ou la 
poursuite de son exécution à un paiement comptant ou à la fourniture, par le client, de garanties au 
profit de notre société.
Notre société aura également la faculté, avant l’acceptation de toute commande, comme en cours 
d’exécution, d’exiger du client communication de ses documents financiers et  comptables, et notam -
ment des comptes de résultat, même prévisionnels, et relevé bancaire lui permettant d’apprécier sa 
solvabilité.
En cas de refus par le client du paiement comptant, sans qu’aucune garantie suffisante ne soit propo -

entre la société TCR (Nom commercial RPone), dont le siège est °xé à Valenton (94), ZAC du champs Saint 
Julien, Actipark, 3 place Henri Moissan (SARL à associé unique au capital de 50 000 € - RCS Créteil 534 937 
016 - n° de TVA FR 89 534 937 016); et le Client acceptant les présentes Conditions Générales de Vente.
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